
     PRÉFET DE LA CHARENTE

 Arrêté  n°  2011 115-0232 portant modification de l'arrêté du 2 février 2006
relatif à l'état des risques naturels et technologiques majeurs
 de biens immobiliers situés sur la commune de Moutonneau

LE PREFET DE LA CHARENTE,
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.125-5 et R.125-23 à R.125-27 ;
Vu le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs  des préfets,  à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;
Vu le décret n° 2010-1254 relatif à la prévention des risques ; 
Vu  le  décret  n°  2010-1255  du  22  octobre  2010  portant  délimitation  des  zones  de  sismicité  du 
territoire français ;
Vu l'arrêté préfectoral du 2 février 2006 relatif à l'état des risques naturels et technologiques majeurs 
de biens immobiliers situés sur la commune de Moutonneau ;
Vu l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2006 modifié les 13 juillet 2010 et 25 avril 2011 fixant la liste des  
communes  concernées  par  l’obligation  d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens 
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ; 

Sur proposition de Madame la directrice de cabinet ;

ARRETE

Article 1 : L'article 1 de l'arrêté du 2 février 2006 est complété comme suit : le dossier communal  
d'information (DCI) annexé au présent arrêté complète le DCI élaboré en 2006.

Article  2 :  Madame  la  directrice  de  cabinet,  Monsieur  le  sous-préfet  de  l'arrondissement  de 
Confolens,  Monsieur le directeur départemental des territoires et Monsieur le maire de la commune 
de Moutonneau sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'application du présent arrêté.

Angoulême, le 25 avril 2011
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